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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie C, sous-catégorie C3.11

No de demande : 2007-0166
Catégorie : C, sous-catégorie C3.11 (Nouvelle étiquette ou modifications à

l'étiquette – Nouveaux organismes nuisibles)
Produit : Herbicide Adrenalin SC
No d’homologation : 27879
Matières actives (m.a.) : Imazamox (20 g/L) + 2,4-D (560 g/L)
No de document de l’ARLA : 1422910

Contexte

L’herbicide Adrenalin SC (Adrenalin SC Herbicide) est actuellement homologué pour la
suppression d’une gamme de mauvaises herbes à feuilles larges et de graminées indésirables
dans les cultures de blé tolérant à l’imazamox (variétés de blé Clearfield®) à la dose
d’application de 1 L de produit /ha (580 g m.a./ha). 

But de la demande

La présente demande vise l’ajout de deux allégations relatives à la suppression de mauvaises
herbes, le blé dur adventice et la folle avoine, à la dose d’application homologuée de 1 L/ha
d’herbicide Adrenalin SC (20 g m.a. imazamox/ha + 560 g m.a. 2,4-D/ha). 

Évaluation des propriétés chimiques

Aucune évaluation des propriétés chimiques n’est requise, ces propriétés n’étant pas modifiées.

Évaluation sanitaire

Aucune évaluation sanitaire n’est requise en l’absence de modification à la formulation et au
profil d’emploi du produit.

Évaluation environnementale

Une telle évaluation n’est pas requise étant donné que la dose d’application et le profil d’emploi
sont déjà homologués. 
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Évaluation de la valeur

Les données issues de 48 essais réalisés dans 14 endroits situés en Alberta (7), en Saskatchewan
(5) et au Manitoba (2) ont été présentées pour examen. Les essais ont été menés en 2003 (24), en
2004 (15), en 2005 (8) et en 2006 (1). Sur les 48 essais, 30 avaient seulement des données sur la
folle avoine, 3 avaient seulement des données sur le blé dur adventice et 15 avaient des données
sur les deux mauvaises herbes. Les essais ont été menés dans les cultures de blé de printemps et
les traitements ont été effectués en postlevée dans les cultures au stade trois à six feuilles. 

Selon les données présentées pour examen, le taux de suppression du blé dur adventice et de la
folle avoine dans les cultures de blé de printemps tolérant à l’imazamox, associé à une
application en postlevée de la coformulation constituée d’imazamox à raison de 20 g m.a./ha et
de 2,4-D à raison de 560 g m.a./ha est acceptable.

Aucune donnée sur la tolérance des cultures n’est requise pour l’ajout d’un organisme nuisible à
l’étiquette du produit. 

Conclusion

L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) a terminé l’évaluation de la
présente demande et a jugé que les renseignements étaient suffisants pour modifier
l’homologation de l’herbicide Adrenalin SC afin d’y inclure une allégation de suppression du blé
dur adventice et de la folle avoine.
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